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FR 

 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE  

ANNEXE 1 

de la Décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel 2023 en faveur de la 

République du Sénégal 

Document d’action « Dépollution de la Baie de Hann : Phase 2 » 

 

 PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du règlement 

financier, ainsi que le plan d’action/la mesure au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI - Europe dans le monde.  

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’Action 

1. Intitulé 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

« Dépollution de la Baie de Hann : Phase 2 » 

Numéro OPSYS: ACT-61701 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative ‘Team 

Europe’ 

Oui : cette action contribuera à l’Initiative Team Europe « Economie verte au Sénégal » 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 

L’action sera menée en République du Sénégal, dans l’agglomération de Dakar 

4. Document de 

programmation 

Document de Stratégie Conjointe (DSC) UE-Sénégal 2021-20231 

5. Lien avec les 

objectifs du (ou des) 

PIP (s) /résultats 

attendus concernés 

L’action s’inscrit dans le cadre de la priorité 2 du Docupment de Stratégie Conjoint et du 

Programme Indicatif Multiannuel2 (« Développement du capital humain »), en particulier 

son secteur 1 (« Eau et assainissement), et son objectif spécifique « contribuer à assurer un 

accès de tous, dans des conditions équitables, à des services d’assainissement et d’hygièene 

adéquats ».  

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), secteurs 
CAD 140 - Eau et assainissement visant l’amélioration du cadre de vie et de 

l’environnement urbain pour près de 450,000 habitants grâce à des investissements dans 

l’agglomération dakaroise à travers une approche Team Europe. La présente intervention 

vise en particulier le sous-secteur de l’assainissement et contribue à l’atteinte des objectifs 

d’atténuation des gaz à effet de serre via l’élimination et le traitement appropriés des eaux 

 
1 Document de Stratégie Conjointe (DSC) UE-Sénégal 2018-2023 (révisé pour 2021-2023), signé le 13.12.2021: 

https://international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2022-01/mip-2021-c2021-9362-senegal-annex_fr.pdf 
2 Décision d’exécution de la Commission relative à l’adoption du programme indicatif pluriannuel pour la République du Sénégal 

pour la période 2021-2027, C(9362) final du 13.12.2021. 
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